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ARTICLE XXI

Adhésion

La présente Convention sera ouverte indéfiniment à l'adhésion. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du gouvernement dépositaire.

ARTICLE XXII

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur 90 jours après le dépôt du
dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
auprès du gouvernement dépositaire.

2. Pour chaque État qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Conven-
tion ou y adhérera postérieurement au dépôt du dixième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la présente Convention entrera en
vigueur 90 jours après le dépôt par cet État de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

ARTICLE XXIII

Réserves

1. La présente Convention ne peut faire l'objet de réserves générales. Seules des
réserves spéciales peuvent être formulées conformément aux dispositions du présent
article et de celles des Articles XV et XVI.

2. Tout État peut, en déposant son instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, formuler une réserve spéciale concernant:

a) toute espèce inscrite aux Annexes 1, Il ou III; ou
b) toutes parties ou tous produits obtenus à partir d'un animal ou d'une plante

d'une espèce inscrite à l'Annexe II.

3. Tant qu'un État Partie à la présente convention ne retire pas sa réserve for-
mulée en vertu des dispositions du présent Article, cet État est considéré comme un
État qui n'est pas Partie à la présente Convention en ce qui concerne le commerce
des espèces, parties ou produits obtenus à partir d'un animal ou d'une plante spéci-
fiés dans ladite réserve.

ARTICLE XXIV

Dénonciation

Toute Partie pourra dénoncer la présente Convention par notification écrite
adressée au gouvernement dépositaire. La dénonciation prendra effet douze mois
après la réception de cette notification par le gouvernement dépositaire.


